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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

 Convention de remise par GrDF 
à son concédant 

de canalisations de gaz combustible abandonnées 
Rue Aristide Olivier  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
GrDF assure la distribution de gaz combustible sur la commune de Montpellier en vertu d’un traité de 
concession en date du 19 février 1997. 
 
L’article 13 de ce traité de concession fixe les dispositions suivantes : « au titre des dispositions que le 
concessionnaire est tenu d’adopter lorsqu’une canalisation du réseau concédé, à l’exception des branchements 
et des conduites montantes, est mise hors exploitation, comptent les actions suivantes dans l’ordre de 
priorité(…)  
4) la remettre à l’autorité concédante comme bien de retour avant le terme de la concession pour un autre usage 
que celui du service concédé, sous réserve de son acceptation. La remise de la canalisation abandonnée fera 
l’objet d’une convention avec plan annexé entre l’autorité concédante et le concessionnaire. 
 
La Ville, par ailleurs, est à l’initiative de la reconquête de la friche située rue Du Guesclin par une opération 
d’urbanisation comprenant près de 5.200 m2 de commerces et de services et 79 logements dont 37 logements 
locatifs sociaux, dotée de 128 places de stationnement dont 74 ouvertes au public fréquentant les commerces. 
Dans le cadre de cette opération, il est nécessaire de dévoyer le réseau d’adduction d’eau potable de l’assiette 
foncière à libérer pour cette opération. Ce dévoiement implique, pour l’Agglomération de Montpellier, la 
réhabilitation du réseau d’adduction d’eau potable en franchissement sous le domaine ferré. L’abandon de la 
conduite de gaz à cet endroit constitue une opportunité, techniquement et financièrement, pour réaliser ces 
travaux de réseaux à moindre coût pour la collectivité et pour minimiser la gêne aux riverains et aux usagers 
durant ces travaux. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal :    
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- D’approuver la convention, tel que prévu au traité de concession GrDF, actant de la remise de cette 
conduite abandonnée, située rue Aristide Olivier, à la collectivité ; 

- De dire que cette remise se fait naturellement à titre gracieux ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à la 

conclusion et à l’exécution de cette convention. 
 
  

Le Conseil Adopte. 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 03 octobre 2014 
 


